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   Château-Trô, un village qui s’inscrit 
dans l’histoire du Porhoët! 

Un village atypique 
   Le village de Château- Tro se trouve au sud-est de la 

Commune de Mohon, sur l’axe qui relie le Camp des 

Rouëts à Guilliers. Situé en bordure de l’étang qui porte 

le même nom, il est à cheval sur les deux communes de 

Mohon et de Guilliers, à 7 km du bourg de l’une et à 3 

km de l’autre. 

   Ses habitants, peu nombreux, sont descendants ou 

apparentés au minotier qui exerçait en contre-bas du 

déversoir de l’étang, sur la commune de Guilliers.  

Un environnement singulier 
   Ce village a des paysages inhabituels pour une 

commune qui a beaucoup de terres cultivables. 

Château-Trô, c’est un plan d’eau, des espaces boisés et 

une ancienne carrière de niveau avec la route. Les 

terres exploitées se trouvent en limite du territoire de 

Saint-Malo des 3 Fontaines. A l’entrée du village, un 

jardin potager attire le regard. 

Une origine millénaire 
   La vicomté de Porhoët a pour origine un fief constitué 

dans l’ouest du comté de Rennes par Eudon, qui vivait 

sous le règne de Conan 1er, Duc de Bretagne. La vicomté 

de Porhoët couvrait une large zone de Bretagne 

centrale allant de Monfort sur Meu à Rostrenen et de 

Corlay à Camors Le sens global du mot « Porhoët » 

signifie : un pays au travers de la forêt. 

   Guéténoc, Vicomte de Thro, est cité en 1008. Il 

construisit une abbaye à Josselin et le Château de Thro 

(motte féodale). Il est le premier représentant de la 

vicomté de Porhoët.  Ses origines sont peu connues Son 

nom apparaît dans une charte datée de 1021 : « en 

présence de Guethenocus vicecomes de Castello 

Thro… ». Il fonde la 1ère forteresse (en bois) au bord de 

l’Oust et la cité qui allait prendre le nom de son fils 

Joscelin. Ce dernier deviendra Vicomte de Porhoët au 

décès de son père en 1046. (Sources Wikipédia) 

Dans le rayon de la rafle de Guilliers 
   Le 18 janvier 1944, un soldat allemand est abattu 

dans une rue de Guilliers. Le 20 janvier, une grande rafle 

est organisée sur les communes de Guilliers, Mauron, 

Evriguet, Loyat, Mohon et Brignac. Elle rassemble 500 

personnes dans la cour de l’école publique de Guilliers. 

Les allemands retiennent 43 hommes pour la 

déportation, 24 ne reverront plus leur pays. (Sources : 

documents internet de Ouest-France et d’Armelle 

Querbouët, fille de déporté) 

   M. Augustin Prioux, dit Clément sera arrêté à 

Château-Trô. Repéré comme membre d’un réseau de 

résistance, il sera emprisonné à Rennes, puis déporté le 

28 juillet 1944 vers le KL Neuengamme (matricule 

39871). Il sera transféré au Camp de Ravensbruck où il 

sera torturé. Il échappera de peu à la chambre à gaz 

grâce à la libération du camp par les Russes début avril 

1945. Amaigri et meurtri, il sera hospitalisé trois mois. 

Combatif, il garde un grand désir de vivre et sera de 

retour à Château-Trô le jour de son anniversaire et 

anniversaire de mariage, le 10 juillet 1945. Sa fille 

Colette s’en souvient, elle avait 14 ans. 

   Un espace naturel préservé 
   L’étang de Château-Trô s’offre au 

regard furtif de l’automobiliste. Les 

petits ruisseaux du nord-est de la 

Commune de Mohon qui se jettent 

dans le Signan, affluent du Lèverin, et 

le ru de Courant alimentent ce plan 

d’eau de 27 hectares situé pour 

l’essentiel sur la Commune de 

Guilliers. Avec les bois environnants, 

c’est un lieu de quiétude et un coin de nature préservée 

que l’on peut apprécier, en toutes saisons, loin de toute 

agitation. Alors, pourquoi s’en priver ? 

                                                                Anne-Marie CLERO



 INFORMATIONS MUNICIPALES 
  

Commémoration en mémoire des Martyrs de la Résistance 

   Sur invitation de la Municipalité de Locminé, une cérémonie 
commémorative s’est déroulée, sous une chaleur accablante, au fort de 
sinistre mémoire dans la Presqu’île de Quiberon. 
   Les autorités et les drapeaux au nombre de 45 se sont regroupés pour un 
office religieux et la cérémonie au monument aux Morts. M. Le Maire, 
Francis MAHIEUX était présent. Une gerbe pour représenter Mohon a été 
déposée en mémoire de Joseph GAUTIER et de Pierre HERVE, tous deux 
condamnés à mort et exécutés le 23 mai 1944 à Fort Penthièvre. Ils avaient 
été arrêtés à Mohon le 3 mai 1944, le jour même où Joseph BERTHIER est 
assassiné dans son fournil, rue du 3 mai 1944.  
  Ils étaient engagés au sein du 4ème bataillon des Francs-tireurs et partisans 
français devenu le 4ème Bataillon des Forces Françaises du Morbihan (FFI). 
 

Le recensement s’inscrit dans le parcours de citoyenneté 
   A partir de 16 ans, le recensement citoyen (anciennement recensement 
Citoyenneté (JDC) et d’être inscrit automatiquement sur les listes électorales 
militaire) vous permet d’être convoqué à la Journée de Défense et de 
Citoyenneté. 
   Il concerne tous les jeunes nés français à compter de leur 16ème anniversaire 
et jusqu’à la fin du 3ème mois suivant. Vous pouvez vous faire recenser en 
mairie ou bien faire la démarche en ligne sur : servicepublic.fr. Dans ce cas, 
il faudra venir signer le dossier en mairie. Il faut se munir du livret de famille, 
de la carte nationale d’identité, d’un n° de téléphone portable ou d’une 
adresse mail personnelle.  
   A la suite du recensement, la mairie délivre une attestation de recensement 
qui permet de s’inscrire aux examens et concours de l’Etat (permis de 
conduire, baccalauréat…). Il ne sera pas délivré de duplicata. 
 

Les arrêtés préfectoraux en lien avec la sécheresse 
   L’Arrêté cadre du 18 mars 2022 définissait les mesures à prendre et les 
modalités de mise en œuvre lors de situation de pénurie ou de sécheresse 
afin de préserver la ressource en eau. Il s’applique sur l’ensemble du 
Département du 1er avril au 30 novembre inclus. 
   Des mesures progressives, en fonction de l’importance de la sécheresse, 
sont définies et correspondent à 4 niveaux de gestion : situation de vigilance, 
situation d’alerte, situation d’alerte renforcée et situation de crise. 
   Par Arrêté préfectoral du 28 juillet 2022, toutes les communes, dont 
Mohon, se trouvant sur la zone de gestion de l’Yvel et du Ninian sont placées 
en état de CRISE SECHERESSE (niveau 4). 
   Les usages de l’eau sont contraints tant pour les collectivités que pour les 
particuliers. Ils concernent l’eau en provenance du réseau public et tous les 
prélèvements dans le milieu naturel. Pour les arrosages, seule l’eau de 
récupération d’eau de pluie ou de récupération des eaux usées traitées est 
possible.  
 

La mission des pompiers 
   Les pompiers assurent la protection des personnes et des biens. Cet été, en 
plus des interventions habituelles, ils ont été très sollicités sur le front des 
incendies.  
   Nous rappelons que ceux et celles qui interviennent chez nous sont 
majoritairement volontaires, qu’ils assurent leur mission en plus de leur 
travail et que leurs entrainements et formations se font sur leurs jours de 
congés. 

 

    Le 13 juillet 2022 

     Fort de Penthièvre 
 
   Obligatoire dès 16 ans 

   La Journée Défense et Citoyenneté 
est une journée d’information sur les 
institutions françaises, les droits et 
devoirs du citoyen. Elle fait suite au 
recensement citoyen. 
 

 Fin juillet 2022, le Ninian 

    Est à sec au Grand Pont 
 
En fonction de l’évolution de la 
situation, la levée des restrictions 
se fera par arrêté préfectoral. 
 

Remerciements : 
   Nous tenons à saluer leur 
courage et leur dévouement et 
nous mesurons les incidences de 
leurs interventions sur leur vie et 
celle de leur famille. 
 



                  Les infos en quelques clics 
  

   PanneauPocket : 
 
   Elle permet de suivre en temps 
réel les informations et les alertes 
communiquées par votre mairie. 

 
Les activités reprennent : 
• CLK Jeux le 30 septembre 

Salle polyvalente de Mohon, le 
vendredi de 20 heures à 23 heures 
Contact : 06 82 79 11 76 (laisser 
un message)  
Facebook : Clkmohon Jeu 
clandesloisirsquonkiffe@gmail.com 
 

• Le poker club de Mohon 
Salle polyvalente de Mohon, le 
vendredi soir à partir de 20 h 30. 
Rejoignez une bande sympathique 
pour passer de bons moments de 
divertissements. 
Initiation gratuite pendant 1 mois 
pour apprendre à jouer. 
Renseignements : 06 13 80 38 40 

 
Une application gratuite pour l’usager à télécharger 

 
Du côté de la mobilité : ça bouge… 
   Le RIV (Réseau Intercommunal de Voyage) 
évolue. La Commune de Mohon sera desservie 
à compter du 1er septembre vers Josselin par la 
ligne 6 : Josselin-Parking des cars ; Josselin-
Bellevue ; La Grée Saint-Laurent-Centre ; 
Lanouée-Rue des Glycines ; Mohon-Centre. 

La semaine de la mobilité est organisée du 19 au 24 septembre avec 
transport gratuit. Dossier complet sur le prochain Petit Mohonnais 

+ d’infos sur Riv-info.bzh 

mailto:clandesloisirsquonkiffe@gmail.com
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Nécrologie :  
Mme Léonie GAPAILLARD, âgée de 90 ans, est décédée à MALESTROIT le 11 juillet 2022 (Rue du Calvaire) 
Nous présentons à ses enfants et à toute sa famille nos condoléances les plus sincères. 

 
Le 10 septembre 2022 : Fête de l’eau et de la biodiversité 
Des activités sont proposées sur les rives du Lac au Duc à partir de 10 heures 
Au programme : Rand’eau nature et patrimoine (5 km ou 12 km) à 10 heures 
Ouverture du Village de l’Eau à 13 heures ; à 14 h et 15 h : départ Escape nature ;  
15 h : départ Kayak nature et atelier de sensibilisation sur l’eau ; 16 h : spectacle de 
marionnettes et départ Kayak nature ; 17 h : atelier de sensibilisation sur l’eau et départ 
Kayak nature ; 19 h : concert sur l’eau ;  
20 h 30 : cinéma en plein-air 
Plus d’informations : SMGBO : Tél 02 97 73 36 49  
Site : http://www.grandbassindeloust.fr/ 

Concours de palets organisé par l’Entente Mohon/Saint-Malo (EMSM) 
                                           Stade municipal de Mohon, le samedi 17 septembre 2022 :  
Tirage simple : à partir de 9 heures 30 ; Inscription : 5 €/ joueur 
Tirage double à 14 heures 30 ; Inscription : 10 € /équipe 

Buvette et restauration sur place 
 

Le 8 septembre 2022 : Coupures de courant pour entretien du réseau électrique 
Des travaux qui entraîneront des coupures d’électricité sont prévues à la Ville Oger et à Courant : 
Le 8 septembre 2022 entre 9 heures et 14 heures. Les particuliers et professionnels touchés par la coupure ont 

été informés. Il est recommandé de débrancher les appareils sensibles. 

Le 2 septembre 2022 : Permanence pour délivrance de produits raticide et souricide 
Un technicien de FARAGO se tiendra à votre disposition, dans la salle du Conseil Municipal,  
Le vendredi 2 septembre 2022 de 9 heures à 12 heures pour la distribution de produit rodonticide 
Veuillez prévoir vos contenants. 

Santé en région Bretagne : une enquête est ouverte jusqu’à fin septembre 2022 
La Conférence Régionale de Santé et de l’Autonomie (CRSA), soutenue par l’ARS de Bretagne, organise une large 
consultation sur la santé en région. L’objectif est d’identifier les attentes et les priorités de demain à inscrire 
dans le projet régional de santé breton. 
Pour accéder à l’enquête : consultation-sante.jenparle.net 

 
 

Le lundi 3 octobre 2022 : « Semaine bleue » : Journée de partage pour seniors 
Elle aura lieu à la Salle polyvalente de Mohon à partir de 10 heures. 
Au programme : à partir de 10 heures : Exposition et film pour présenter l’Association « Pont de lumière » 
Prévoir son repas qui sera éventuellement partagé 
Après-midi : chorale « Trinitous » et jeux intergénérationnels avec les enfants de l’école de Mohon 
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Circulation du virus de l’« Influenza aviaire » : Mesures de prévention  
Par arrêté préfectoral, la zone de contrôle temporaire est étendue à l’ensemble du département. 
Les particuliers détenteurs d’oiseaux domestiques doivent se déclarer en mairie et respecter les consignes de 
prévention comme la claustration ou la mise sous filet de leurs oiseaux de basse-cour. 
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